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1.- INTRODUCTION 
 
Le lundi 17 novembre 2008, la presse nationale a fait écho d’un phénomène pour 
le moins spectaculaire survenu à impasse Avalon Musseau  (Haut de Delmas)  
et qui a mis en émoi les riverains de la zone. Dépêchés sur les lieux, les 
techniciens du Bureau des Mines et de l’Energie ont pu constater l’étendue et 
l’importance du phénomène ayant affecté la morphologie des lieux avec effet 
direct observable sur le sol et quelques constructions d’importance érigées dans 
le périmètre. 
Le présent rapport relatera les éléments de nos constats, tentera une approche 
interprétative du phénomène et produira quelques recommandations. 
 
2.- PRÉSENTATION DES LIEUX 
 
L’impasse Avalon ouvre dans sa partie 
Ouest sur la route de Delmas 48 et du 
côté Est, elle butte sur la ravine dite ravine 
Musseau qui prend sa source dans les 
hauteurs de Morne Nérette et de Morne 
Hercule. Au creux de cette ravine ruisselle 
une eau claire tout au cours de l’année. 
Cette eau provient des nombreuses 
sources qui jaillissent des flancs des 
mornes environnants. 
 
Du point de vue topographique, l’impasse 
Avalon est située sur un plateau culminant 
 à 200 m d’altitude dont le bord Est surplombe 
 verticalement la ravine Musseau. Celle-ci présente un dénivelé d’environ 30 m 
par rapport au bord supérieur du plateau. Du coté Est, la ravine  Musseau  
s’entaille entre les mornes  suivant une direction générale N-S  et afflue 
allègrement vers la ravine Bois de Chêne. 
 
De part et d’autre de cette impasse, des constructions lourdes en béton armé 
tenant lieu de maisons de résidence de gens à moyens respectables sont 
édifiées. 
 
Dans le lit même de la ravine Musseau  et sur ses rives, maisons en dur et 
maisonnettes de fortune, faites de matériaux de récupération, servent d’habitats 
à une large catégorie sociale peu fortunée. Un danger permanent de catastrophe 

Figure 1. Carte topographique de la zone 
de Musseau 
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probable par éboulement, 
glissement de terrain, inondation 
suite à d’éventuelles pluies 
diluviennes, pourrait coûter la vie 
à bon nombre de personnes 
évoluant dans cette situation 
d’anarchie. L’élevage de porcs 
nourris aux déchets lâchés dans 
la ravine  est pratiqué en toute 
liberté.  
 
Des sources jaillissent en divers 
points de la ravine. Cette eau 
claire et de toute apparence 
limpide n’est certes pas utilisée 
comme eau de boisson en raison 
de la pollution d’ordre anthropique 
qui existe en amont.  
 
On observe une bonne couverture 
végétale dans la zone notamment 
de part et d’autre de l’impasse 
Avalon. Celle-ci prend fin sur la bordure supérieure de la ravine dont l’accès est 
possible à travers des couloirs exigus et périlleux conçus entre maisonnettes. 
 
3.- CADRE GÉOLOGIQUE 
 
Des affleurements dégagés au niveau de la ravine Musseau offrent la possibilité 
d’observer les faciès des formations géologiques. L’ordre stratigraphique se 
présente ainsi de haut en bas : 
 
·  Horizon végétal humifère, argileux, rougeâtre. 
 
·  Conglomérat à éléments calcaires dans une matrice marneuse peu 
consolidée. 
 
·  Argile compacte consolidée, peu perméable. 
 
L’ensemble est typique de la formation du morne Delmas constituée 
essentiellement d’argiles détritiques et de sables datés du Pliocène (P). 

Lit de la ravine 



 Page 4 

Les résurgences d’eau sont constatées là où la surface piézométrique et le 
soubassement imperméable d’argile interceptent la surface topographique. 
 

 
 
4.- RELEVÉ DES OBSERVATIONS DE TERRAIN  
 
Au niveau de l’impasse Avalon, dans sa partie orientale bétonnée, une fracture 
du sol est clairement observable (direction générale Nord- Sud). Elle est 
perceptible sur une trentaine de mètres de longueur, d’environ 1 à 2m de 
profondeur par endroits. L’écartement des lèvres mesuré le 21 novembre 08 
n’excédait pas 10 cm en déplacement latéral. 
 
Cette fracture résultant en 
première approximation d’un 
glissement de terrain, n’émane  
pas d’une rupture brusque et 
spontanée. Les riverains 
témoignent en avoir suivi 
l’évolution depuis quelques jours, 
car l’ouverture du sol allait 
grandissante. Au moins quatre 

Musseau 

Figure 2. Cadre géologique de la zone de Musseau 
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(4) constructions importantes en sont affectées dont deux d’entre elles 
pratiquement irrécupérables sont abandonnées par leurs occupants. 
 
La façade de l’une de ces 
maisons, construite il y a moins 
de deux ans  a éboulé au fond 
de la ravine Musseau  avec  tout  
son épais mur de soutènement 
et sa fosse septique. 
 

 
 

Une autre maison située à l’arrière de la première, traversée par la fracture la 
plus importante, se retrouve avec les murs irréversiblement lézardés, les 
persiennes se déforment de même que les structures métalliques. 
 

              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur les côtés Est et Nord de 
l’impasse, des murs de clôture 
s’épanchent et les barrières d’entrée 
désajustées. 
 
Toute une famille de micro fractures 
de direction privilégiée N-S sont 
visibles sur les lieux. Des riverains 
dont les demeures sont encore 
intactes sont perplexes face à l’imminence d’une catastrophe qui peut se 
produire à n’importe quel moment, surtout en période de pluies. 
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De plus, un pylône électrique porteur de haute tension planté dans les parages, 
constitue  un risque supplémentaire si le phénomène  de glissement vient à 
s’intensifier. 
 
5.- FONDEMENT THÉORIQUE DU PHÉNOMÈNE DE GLISSEMENT DE 
TERRAIN 
 
Un glissement de terrain est un  phénomène géologique où une masse de terre 
descend une pente suivant un plan de glissement linéaire ou circulaire plus ou 
moins continu. Après la mise en mouvement, la masse glissée conserve 
globalement sa consistance et sa physionomie. 
 
Les glissements de terrain ne sont qu’un type de mouvement gravitaire (ou 
mouvement de masse). 
 
Les facteurs classiques  à l’origine du phénomène de glissement de terrain sont : 
  
a) Une diminution des résistances d’un sol en pente ; le cas le plus fréquent est 
la diminution de l’angle de frottement des argiles plastiques sous l’effet de l’eau. 
 
b) Une augmentation des charges en amont, comme la construction d’ouvrages 
importants. 
 
c)  Une diminution des appuis en pied de pente, comme un terrassement mal 
conçu et trop raide ou la circulation d’un cours d’eau en aval du versant. 
 
d)  Aléatoirement, un facteur déclenchant peut intervenir telle qu’une vibration de 
machine, une explosion, un séisme ou une intense pluviométrie. Cette dernière 
cause est la plus fréquente en Haïti. Les glissements de terrain surviennent 
généralement pendant les saisons pluvieuses. 
 
6.- APPROCHE INTERPRÉTATIVE DU CAS DE L’IMPASSE AVA LON 
 
L’impasse Avalon débouche sur une ravine où, à certains endroits les 
escarpements de berges sont en fronts de taille quasi verticaux pouvant être 
estimés entre 25 et 30 m de haut. La morphologie globale de la zone est 
montagneuse, pentue , donc soumise au mouvement gravitaire. 
 
La formation conglomératique peu consolidée reposant sur l’argile compacte 
plastique de la formation du Morne Delmas est surmontée par des constructions 
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progressivement implantées. Un tel sol n’a pas la compétence nécessaire pour 
annuler l’effet gravitaire d’autant plus que la formation poreuse et perméable a 
reçu beaucoup d’eau à la faveur de la saison cyclonique de l’automne 2008.  
 
En conclusion, le glissement de terrain de l’impasse Avalon résulte de l’effet 
conjugué : 
 
�  D’une augmentation de surcharges sur un sol non compétent. 
 
�  De circulation abondante d’eau dans le sol par infiltration d’eau due  à des 

crues exceptionnelles. 
 
�  De l’effet d’un mouvement gravitaire. 
 
�  D’une diminution de la résistance et de la cohésion du sol. 
 
Le glissement de terrain de l’impasse Avalon étant très localisé, il n’y a pas lieu 
d’évoquer l’hypothèse de séisme comme facteur indirect. 
 
7.- RECOMMANDATIONS 
 
Conséquemment à nos constats, il y a lieu pour le Bureau des Mines et de 
l’Energie de produire les recommandations qui suivent : 
 
a) L’abandon rapide et le démantèlement des deux (2) résidences 

irrécupérables affectées par le mouvement de glissement en vue de 
diminuer rapidement les surcharges en amont du versant.  

 
b) Le gabionnage des escarpements en bordure de la ravine. 
 
c) L’érection de murs de soutènement à implanter dans le substratum de la 

formation argileuse compacte. 
 
d) Le drainage adéquat des eaux pluvieuses vers leur exutoire naturel, à 

savoir la ravine Musseau . 
 
e) La dérivation des eaux usées de l’impasse vers les structures d’égouts de 

façon à minimiser leur circulation dans le sol détritique conglomératique. 
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f) La prévention d’une hécatombe par le déplacement en masse des occupants 
des berges et du lit de la ravine (voir cartes ci-après). 
 

 
 

 
 
 
 

Zone à évacuer 

Impasse Avalon 

Maisons à 
démanteler 

Photos prises avant et après le 17 novembre 2008 


